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Description

�[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de dérivation de fluide utilisé pour assurer l’entretien gé-
néral d’une piscine.
�[0002] Elle se rapporte plus spécifiquement à une ins-
tallation automatique de nettoyage automatique équipée
dudit dispositif de dérivation de fluide.
�[0003] L’invention concerne aussi un procédé d’ en-
tretien de l’eau d’une piscine utilisant ledit, dispositif de
dérivation de fluide.
�[0004] Les piscines publiques ou privées sont équi-
pées d’un circuit de filtration de l’eau qui prélève l’eau de
la piscine à la fois par une bonde de fond et par des
orifices de surface généralement désignés par le terme
anglais « skimmers ». L’eau est ensuite filtrée et réinjec-
tée dans la piscine, à peu près à mi-�hauteur, du côté
opposé aux « skimmers ». Ce circuit de filtration peut
fonctionner soit en permanence, soit périodiquement et
notamment la nuit et il est alors commandé par une hor-
loge. Dans le même temps, pour assurer un entretien
efficace de la piscine, il est nécessaire d’opérer des la-
vages réguliers du filtre à sable utilisé pour filtrer l’eau
de la piscine, celui- �ci se chargeant en impuretés au fur
et à mesure de son fonctionnement. D’autres tâches
d’entretien sont également à prévoir parallèlement à ces
étapes principales de nettoyage. Ce sont en particulier
le contrôle et la régulation du taux de chlore de l’eau de
la piscine, ou de son taux d’acidité.
�[0005] Or, actuellement, ces tâches sont générale-
ment effectuées indépendamment les unes des autres,
à l’aide de plusieurs systèmes d’entretien déconnectés
entre eux Ceci présente l’inconvénient de nécessiter des
déplacéments fréquents de l’ utilisateur d’un système à
l’ autre lors des réglages, des contrôles ou des opérations
d’entretien elles-�même, ce qui peut ralentir considéra-
blement la manoeuvre et risque d’entraîner à terme des
erreurs de manipulation particulièrement préjudiciables.
Ceci présente également l’inconvénient de nécessiter
souvent l’adjonction d’au moins un moyen de pompage,
ou de filtration, à chaque système d’entretien utilisé, ce
qui accroît considérablement le coût de l’installation de
nettoyage de la piscine. En particulier, il est générale-
ment fait usage de paniers préfiltres, disposés à l’entrée
de chaque skimmer de surface, de façon à retenir les
feuilles d’arbre qui tombent accidentellement dans l’eau
de la piscine. Ces feuilles risquent de bloquer le circuit
de filtration d’eau de la piscine si elles ne sont pas retirées
régulièrement desdits paniers filtres. Ceci entraîne donc
une intervention humaine régulière et contraignante pour
vider lesdits paniers préfiltres, un oubli à ce niveau pou-
vant avoir des conséquences néfastes, voire graves,
pour le fonctionnement général de l’installation de net-
toyage de la piscine.
�[0006] Dans l’art antérieur, des solutions ont déjà été
envisagées pour simplifier la circulation de l’eau à l’inté-
rieur des installations de nettoyage d’une piscine. En par-
ticulier, on relève dans le brevet US 3 471 021 une con-

figuration de vanne particulière utilisable à l’intérieur
d’une installation de nettoyage débouchant dans une pis-
cine et permettant de configurer ladite installation de net-
toyage soit en position de filtration, l’eau circulant depuis
un orifice d’aspiration situé dans le fond de la piscine
vers un orifice de refoulement situé également dans le
fond de la piscine à travers un moyen de filtration, soit
en position de lavage de filtre, l’eau étant expulsée de
l’intérieur du moyen de filtration pour être ensuite déver-
sée dans un réservoir d’eau usagée. Cette solution an-
térieure présente toutefois l’inconvénient de nécessiter
encore l’interventicn d’un opérateur humain pour posi-
tionner ladite, vanne dans la configuration adaptée à
l’opération de nettoyage à effectuer. De plus, cette vanne
ne permet d’orienter le flux de liquide que selon deux
trajets possibles, ce qui s’avère insuffisant à assurer, à
partir d’une seule installation de nettoyage, l’ensemble
des opérations de nettoyage nécessaire à l’entretien
d’une piscine.
�[0007] Le brevet US 3 365 064 présente également
une autre solution possible au problème soulevé par l’in-
vention. Cette solution repose principalement sur l’utili-
sation d’une vanne spécifique permettant d’orienter le
flux de liquide selon deux trajets possibles par rotation
manuelle d’un volant de commande externe. Cette solu-
tion présente donc les mêmes inconvénients que l’art
antérieur précédemment cité. Par ailleurs, cette solution
nécessite l’utilisation d’au moins un moyen de filtration
additionnel en complément du filtre principal, ce qui ac-
croît inutilement la taille de l’installation de nettoyage et
entraîne la mise en oeuvre d’une étape supplémentaire
de nettoyage lors du lavage du moyen de filtration addi-
tionnel.
�[0008] L’invention vise donc à proposer un système
global d’entretien de l’eau d’une piscine permettant d’ef-
fectuer et de contrôler l’ensemble des tâches d’entretien
requises à ce niveau et ne présentant pas les inconvé-
nients des systèmes de l’art antérieur.
�[0009] A cet effet et conformément à l’invention, il est
proposé un dispositif de dérivation de fluide utilisé pour
assurer l’entretien général d’une piscine comprenant au
moins une entrée de fluide connectée à au moins un
orifice d’aspiration débouchant dans la piscine, au moins
une sortie de fluide connectée à au moins un orifice de
refoulement débouchant dans la piscine, au moins une
entrée de fluide, respectivement sortie de fluide, connec-
tée à l’entrée, respectivement la sortie, d’un moyen de
pompage et au moins une entrée de fluide, respective-
ment sortie de fluide, connectée à l’entrée, respective-
ment la sortie, d’un moyen de filtration ; ledit dispositif
est remarquable en ce que lesdites entrées de fluide sont
connectées audites sorties de fluides à l’aide de raccord
en T et de vannes à trois voies, lesdites vannes fonction-
nant sur le principe d’une jonction entre deux voies de
fluide parmi trois possibles, en fonction de la position
d’un volet intérieur d’obturation pivotant autour d’un axe
et possédant trois positions d’obturation, la position dudit
volet étant déterminée par le choix de l’opération d’en-
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tretien à effectuer.
�[0010] Grâce à un tel dispositif de dérivation de fluide,
on comprend qu’il est possible d’effectuer l’ensemble des
tâches d’ entretien d’une piscine à l’aide de manipula-
tions simples, et, à partir d’un endroit unique.
�[0011] De plus, ce dispositif ne nécessite qu’un seul
moyen de pompage et de filtration, ce qui permet de li-
miter les coûts de revient de l’installation de nettoyage
dans son ensemble.
�[0012] On décrira maintenant, à titre d’exemple non
limitatif, un mode de réalisation préféré de l’invention en
se référant aux dessins annexés dans lesquels : �

- la figure 1 illustre de manière schématique une ins-
tallation de nettoyage automatique d’une piscine se-
lon l’invention,

- la figure 2 représente une vue de dessus d’un dis-
positif de dérivation de fluide selon l’invention,

- la figure 3 est une vue en perspective et en éclatée
d’un système de motorisation d’une vanne à trois
voies,

- la figure 4 représente le schéma électrique du sys-
tème de motorisation d’une vanne à trois voies,

- la figure 5 représente une vue schématique du dis-
positif de dérivation de fluide dans la position de fil-
tration ou de lavage de fond,

- la figure 6 représente une vue schématique du dis-
positif de dérivation de fluide dans la position de la-
vage de filtre.

�[0013] On se rapportera tout d’abord à la figure 1 des
dessins qui illustre un schéma d’une installation de net-
toyage automatique selon le principe de l’invention adap-
tée à une piscine classique de type familiale pouvant par
exemple avoir des dimensions de 5 m de largeur et 10
m de longueur avec, à une extrémité, un escalier pour
accéder au bassin dans une zone de faible profondeur
et à l’ opposé un bassin plus profond avec une fosse de
plongée dans laquelle se situe au centre et au point bas
une bonde de fond.
�[0014] On a ainsi indiqué sur ce schéma, une piscine
1 comportant deux orifices d’aspiration, l’un 2 étant un
skimmer de surface, l’autre 3 étant une bonde de fond,
et deux orifices de refoulement, l’un 4 étant une buse de
paroi, l’autre 5 étant une buse de fond.
�[0015] Ces orifices d’aspiration 2,3 et de refoulement
4,5 sont reliés par l’intermédiaire d’une canalisation à un
dispositif de dérivation de fluide 6 selon l’invention.
�[0016] Ce dispositif de dérivation de fluide est connec-
té à une pompe de filtration 7 et à un filtre à sable 8 et
possède une sortie de refoulement débouchant dans les
égouts 9. un système d’injection de produits chimiques
10 connecté à une ou plusieurs réserves de produits chi-
miques 11 est susceptible d’introduire un produit chimi-
que dans le circuit d’eau défini par le dispositif de déri-
vation de fluide 6 de manière à le faire circuler jusqu’aux
orifices de refoulement 4,5 débouchant dans la piscine.
De façon similaire, une vanne de remplissage 12 con-

nectée au réseau d’eau public 13 est susceptible d’intro-
duire de l’eau neuve dans le dispositif de dérivation de
fluide de manière à remplir la piscine lorsque le niveau
d’eau est insuffisant. Le contrôle du niveau d’eau dans
la piscine 1 se fait à l’aide de capteurs 14 reliés électri-
quement à une unité centrale de commande 15. L’unité
centrale de commande 15 contrôlera l’ouverture régulée
de la vanne de remplissage jusqu’à recevoir, par un cap-
teur 14, une mesure d’un niveau d’eau détecté sensible-
ment égale à une valeur de consigne enregistrée au préa-
lable dans une mémoire de l’unité centrale de commande
15 ou jusqu’à l’envoi, par un contact à flotteur 14 posi-
tionné le long des parois latérales de la piscine à la hau-
teur d’eau désirée, d’un signal indiquant que ledit contact
à flotteur 14 vient d’être atteint par la ligne de flottaison
d’eau. Il est également envisageable de prévoir des con-
tacts à flotteurs 14 additionnels permettant de détecter
un niveau d’eau trop important ou trop faible de façon à
forcer l’unité centrale de commande 15 à engager des
mesures d’alerte, comme l’émission d’un signal d’alarme
ou la mise hors fonction du dispositif de pompage.
D’autres capteurs 16 pourront d’ailleurs être prévus pour
réguler le taux de divers agents chimiques présents dans
la piscine 1. En fonction de la mesure effectuée par ces
capteurs, l’unité centrale de commande 15 contrôlera le
système d’injecticn de produits chimiques 10 de manière
à puiser la dose adéquate de produits chimiques dans
les réserves de produits chimiques 11 correspondantes
et à l’envoyer dans le dispositif de dérivation de fluide 6,
puis au niveau des buses d’échappement 4,5 disposées
dans la piscine 1.
L’unité centrale de commande 15 est configurée égale-
ment pour contrôler électriquement l’ouverture et la fer-
meture de vannes utilisées par le dispositif de dérivation
de fluide 6 et, ainsi, modifier le circuit suivi par l’eau ou
le fluide à l’intérieur du dispositif de dérivation de fluide
6 en fonction des tâches d’entretien à effectuer.�
Un exemple de réalisation possible et préféré d’un dis-
positif de dérivation de fluide selon l’invention est repré-
senté à la figure 2.
�[0017] Ce dispositif de dérivation de fluide 6 comporte
deux sorties de fluide 20A et 20B connectées respecti-
vement à la buse de paroi 4 et à la buse de fond 5, deux
entrées de fluide 21A et 21B connectées respectivement
au skimmer de surface 2 et à la bonde de fond 3, une
entrée 22 pour l’alimentation en eau neuve connectée
au réseau d’eau public, une sortie 23 de fluide usagé
vers les égouts, une entrée 24A, respectivement sortie
243, de fluide connectée à la sortie, respectivement en-
trée, de la pompe de filtration 7, une entrée 25A, respec-
tivement sortie 25B, de fluide connectée à la sortie, res-
pectivement entrée, du filtre à sable 8, lesdites entrées
de fluide 21A, 21B et 22 étant connectées audites sorties
de fluide 20A, 20B et 23 à l’aide d’un réseau de canali-
sations connectées entre elles à l’aide de raccords 26
en T et de vannes 27 à trois voies.
�[0018] Les vannes 27 à trois voies fonctionnent sur le
principe d’une jonction entre deux voies de fluide parmi
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trois possibles, en fonction de la position d’un volet inté-
rieur d’obturation pivotant autour d’un axe et possédant
trois positions d’obturation correspondant aux trois jonc-
tions possibles. Pour assurer le pivotement du volet d’ob-
turation de chacune des vannes 27, il est fait usage d’un
moteur 28 agissant sur l’axe de rotation du volet d’obtu-
ration et commandé électriquement par l’unité centrale
de commande 15. La vanne 27 située juste en aval des
orifices d’aspiration 2 et 3 , dite vanne d’aspiration, et la
vanne située juste en amont des orifices de refoulement
4 et 5 , dite vanne de refoulement, possèdent leur -propre
moteur 28 de commande. Les autres vannes 27 sont
couplées ensemble à un même moteur 28 de commande
de manière à, quelque soit la position des volets d’obtu-
ration définie par le moteur 28 de commande, faire cir-
culer le fluide à travers le filtre à sable 8. En particulier,
les vannes 27 couplées possèdent une première posi-
tion, correspondant à une première orientation de leur
volet d’obturation respectif, dans laquelle le fluide circule
à travers le dispositif de dérivation de fluide 6 de la sortie
du filtre à sable 8 vers l’entrée de la pompe de filtration
7, et une deuxième position, correspondant à une deuxiè-
me orientation de leur volet d’obturation respectif, dans
laquelle le fluide circule à travers le dispositif de dériva-
tion de fluide 6 de la sortie de la pompe de filtration 7
vers la sortie du filtre à sable 8.
�[0019] Bien qu’il soit techniquement envisageable de
transmettre le mouvement de rotation du moteur 28 di-
rectement sur l’axe de rotation du volet d’obturation de
chacune des vannes 27, la solution retenue dans l’exem-
ple représenté à la figure 2 a consisté à relier l’axe de
sortie de chacun des moteurs 28 à l’axe de rotation du
volet d’obturation de chacune des vannes 27 par l’inter-
médiaire de roues dentées formant un engrenage.
�[0020] Ainsi, à la figure 3, il est représenté une vue en
perspective et en éclaté du système de motorisation de
la vanne d’aspiration 27.
�[0021] Le système de motorisation repose sur la trans-
mission du mouvement de rotation d’un pignon moteur
29 positionné en sortie du moteur 28 à une roue dentée
d’entraînement 30 solidaire de l’axe de rotation du volet
d’obturation (non représenté) de la vanne 27 par l’inter-
médiaire d’une roue dentée de transmission 31. De ma-
nière à positionner le volet d’obturation en coïncidence
parfaite avec l’ouverture de la vanne 27 correspondant
à la voie de fluide à fermer, il est toutefois nécessaire de
prévoir et de contrôler les arrêts du moteur 28. Ces arrêts
doivent être synchronisés avec le mouvement de rotation
de la roue dentée d’entraînement 30, de manière à stop-
per le moteur 28 au moment précis où le volet d’obtura-
tion ferme ladite voie de fluide. Dans l’exemple représen-
té, cette synchronisation est opérée à l’aide d’interrup-
teurs à poussoirs 32 disposés autour de l’axe de la roue
dentée de transmission 31. Il est toutefois envisageable
de disposer ces interrupteurs à poussoirs 32 autour de
l’axe de la roue dentée d’entraînement 30 sans changer
le fonctionnement général du système de motorisation
des vannes 27. Chaque interrupteur 32 sera positionné

de manière à être ouvert par une came 33 fixée sur l’axe
de la roue dentée de transmission 31, en-�dessous de
celle-�ci, au moment la roue dentée d’entraînement 30
positionne le volet d’obturation de la vanne 27 face à une
voie à obturer. Cette came 33 pourra notamment con-
sister en un disque comportant un creux 34, ledit creux
34 étant suffisanment profond et large pour loger le pous-
soir 35 d’un interrupteur 32 dans sa position d’ouverture.
Les interrupteurs 32 seront de la sorte disposés sur le
pourtour de la came 33, de manière à placer leur poussoir
respectif en position de fermeture lorsque celui-�ci n’est
pas face au creux. Bien que trois interrupteurs suffisent
théoriquement Pour contrôler une vanne 27 à trois voies,
il est représentée aux figures 2 et 3 une variante, dans
laquelle quatre interrupteurs à poussoirs 32 (non encore
reliés électriquement au moteur) sont montées sur une
plaquette- �support 36. Cette solution permet en particulier
de faciliter la fixation et le positionnement des interrup-
teurs 32 à l’intérieur du dispositif de dérivation de fluide 6.
�[0022] Un montage électrique propre à assurer l’arrêt
du moteur 28 au moment où l’un des interrupteurs 32 est
ouvert est représenté à la figure 4.
�[0023] Les interrupteurs I1, I2 et I3 sont placés en pa-
rallèle les uns par rapport aux autres et en série par rap-
port à un moteur 28 à courant continu. Le moteur 28 est
connecté à une source de tension continue délivrant une
tension de 24 V et les interrupteurs sont connectés à la
masse. Chacun des interrupteurs I1, I2 et I3 est par
ailleurs en série avec un autre interrupteur de comman-
de, respectivement C1, C2 et C3. Pour positionner la
vanne 27 dans une des positions P1, P2 ou P3 corres-
pondant à la fermeture de chacune des voies de la vanne
27 par le volet d’obturation, il suffit de fermer l’un des
contacts C1, C2 ou C3. Tant que tous les interrupteurs
I1, I2 et I3 sont fermés, le moteur 28 est alimenté, en-
traînant la rotation du volet d’obturation de la vanne 27.
Lorsque la came 33, décrite ci-�dessous., provoque
l’ouverture de l’interrupteur I1, I2 ou I3 placé en série
avec le contact C1, C2 ou C3 que l’on a fermé au départ,
le moteur s’arrête, la vanne 27 étant alors dans une des
positions P1, P2 ou P3. Pour déplacer la vanne 27 dans
une autre position P1, P2 ou P3, il suffit d’ouvrir à nou-
veau le contact C1, C2 ou C3 fermé initialement et de
fermer l’un des deux autres contacts restant.
�[0024] Le dispositif de dérivation de fluide 6 décrit pré-
cédemment permet donc d’envisager un fonctionnement
totalement automatisé et simplifié de l’installation de net-
toyage automatique de la piscine 1.
�[0025] Ce fonctionnement automatisé doit malgré tout
suivre des étapes précises pour être vraiment efficace,
aboutissant un nouveau procédé d’entretien d’une pisci-
ne.
�[0026] Le procédé d’entretien mis en oeuvre au niveau
de l’installation de nettoyage automatique présente
l’avantage de pouvoir, à l’aide d’un moyen 15 de com-
mande unique, gérer et contrôler l’ensemble des opéra-
tions régulières d’entretien de la piscine.
�[0027] Ces opérations régulières d’entretien consis-
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tent d’abord en trois tâches principales, à savoir une tâ-
che dite de filtration, une tâche dite de lavage de fond et
une tâche dite de lavage de filtre.
�[0028] La tâche dite de filtration consiste à filtrer l’eau
de la piscine 1 en aspirant de l’eau par les skimmers de
surface 2 et en refoulant l’eau aspirée par les buses de
paroi 4.
�[0029] La tâche dite de lavage de fond consiste à filtrer
l’eau au fond de la piscine 1 en aspirant de l’eau par la
bonde de fond 3 et en refoulant l’eau aspirée par les
buses de paroi 4 ou par les buses de fond 5.
�[0030] La tâche dite de lavage de filtre consiste à laver
le filtre 8 en inversant le sens de passage de l’eau. En
effet, à force de filtrer l’eau, le filtre 8 se charge en im-
puretés. Au cours de cette opération, l’eau entre par la
sortie du filtre 8 et ressort par l’entrée du filtre 8, où elle
est dirigée vers la sortie d’égouts 9.
�[0031] En référence à la figure 5, il est représenté une
configuration possible du dispositif de dérivation de fluide
6, lors de l’étape dite de filtration.�
Dans cette configuration, la vanne 27 dite d’aspiration
est en position de skimmer de surface 2, son volet d’ob-
turation fermant le passage menant à la bonde de fond
3. Les vannes 27 couplées sont dans leur première po-
sition correspondant à une circulation de l’eau d’abord
dans le filtre à sable 8, de l’entrée vers la sortie, puis de
la sortie du filtre 8 vers l’entrée de la pompe 7 et finale-
ment de la sortie de la pompe 7 vers l’orifice de sortie
menant aux buses de paroi 4.
�[0032] Dans la tâche dite de lavage de fond, la position
des vannes 27 couplées reste inchangée, la vanne 27
dite d’aspiration étant alors en position de bonde de fond
3 et la vanne 27 dite d’échappement étant soit en position
de buse de fond 5, soit en position de buse de paroi 4.
Il est d’ailleurs envisageable d’alterner, dans une même
tâche de lavage de fond, le refoulement de l’eau par la
buse de fond 5 et par la buse de paroi 4. Lorsque la vanne
27 dite d’échappement est uniquement en position de
buse de fond 5, il est alors préférable de prévoir des
opérations de lavage de fond plus courtes avec des mo-
ments d’arrêts entre chaque opération.
�[0033] En référence à la figure 6, il est représenté une
configuration possible du dispositif de dérivation de fluide
6 lors de l’étape dite de lavage de filtre.
�[0034] Dans cette configuration, la vanne 27 dite d’as-
piration est en position de skimmer de surface 2 ou de
bonde de fond 3, les vannes 27 couplées sont dans leur
deuxième position correspondant à une circulation de
l’eau d’abord dans la pompe de filtration 7, de l’entrée
vers la sortie, puis de la sortie de la pompe, 7 vers la
sortie du filtre à sable 9, puis finalement de l’entrée du
filtre à sable 8 vers l’orifice de sortie du dispositif de dé-
rivation de fluide 6 menant vers les égouts 9. Dans cette
étape, la vanne 27 dite d’échappement doit être fermée,
ce qui correspond en fait à une mise en communication
des buses de paroi 4 avec les buses de fond 5.
�[0035] La mise en oeuvre de l’une ou l’autre des tâches
d’entretien principales peut résulter soit d’une saisie ma-

nuelle effectuée par un opérateur sur le clavier de com-
mande du moyen central de commande 15, soit d’ un
choix automatique effectué par un logiciel de commande
intégré au moyen central de commande 15.
�[0036] Dans ce dernier mode de fonctionnement auto-
matique, 1e moyen central de commande 15 peut orga-
niser les tâches d’entretien soit de manière régulière, soit
de manière régulée.
�[0037] Dans le mode dit régulier ou mensuel, les tâ-
ches d’entretien principales ont une durée journalière
fixe, correspondant à une valeur consigne fixée par l’opé-
rateur en début de mois, et se déroule selon un ordre de
passage prédéfini dans la journée.
�[0038] Une journée type se présente donc comme une
série de plages horaires déterminées correspondant à
des tâches d’entretien bien spécifiques.
�[0039] Dans le mode régulé, les tâches d’entretien
principales ont une durée journalière variable, en fonction
de l’évolution d’un paramètre externe mesurable, comme
la température de l’air par exemple, ou d’une caractéris-
tique physique de l’eau mesurée en continu, comme la
température de l’eau par exemple.
�[0040] Ainsi, dans le cas de l’étape de filtration, on peut
décider d’augmenter la durée de filtration de manière
croissante avec la température de l’air de façon à tenir
compte d’une fréquentation supérieure de la piscine lors
de forte chaleur et, donc, d’un risque accru d’une polllu-
tion de l’eau de la piscine.
�[0041] L’étape de lavage de filtre sera par ailleurs ef-
fectuée, de préférence, selon un mode régulier, le lavage
du filtre s’effectuant tous les N jours, N étant un entier
compris entre 1 et 365.
�[0042] Il est également envisageable de prévoir un cer-
tain nombre de tâches d’entretien secondaires, à savoir
une tâche dite de désinfection, une tâche dite de flocu-
lation et une tâche dite de correction du potentiel hydro-
gène. La tâche dite de désinfection consiste à injecter
un produit désinfectant comme du chlore, dans l’eau de
la piscine, pour détruire d’éventuels agents bactériens
nocifs.
�[0043] Cette opération peut se faire soit de manière
régulière, soit de manière régulée.
�[0044] En mode régulier, la dose journalière de chlore
à injecter est fixe, cette valeur étant définie par l’opérateur
en début de mois. Ainsi, en mode régulier, il pourra être
avantageux d’injecter 2 mg/l d’eau de chlore dans une
journée, cette injection étant répartie en 4 injections de
0,5 mg/l toutes les 6 heures.
�[0045] En mode régulé, la dose à injecter sera fonction
de la mesure du potentiel redox de l’eau et de sa com-
paraison à une valeur consigne fixée par l’opérateur.
�[0046] Si la mesure du potentiel redox est la même
que la consigne, le moyen central de commande choisira
d’injecter la même dose de chlore que l’injection précé-
dente. Si la mesure est inférieure à la consigne, la dose
de chlore devra être augmentée par rapport à l’injection
précédente et, enfin, si la mesure est supérieure à la
consigne, la dose de chlore devra être diminuée par rap-
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port à l’injection précédente.
�[0047] Il est également envisageable de prévoir l’envoi
d’un message d’alerte sur le clavier de commande du
moyen central de commande ou d’un signal lumineux ou
sonore pour prévenir l’opérateur lorsque la mesure du
potentiel redox sera trop faible, notamment inférieure à
5 mV à la valeur de consigne.
�[0048] Il sera notamment avantageux de prévoir une
correction de la dose de chlore à injection selon la formule
suivante : �

- DCl_�1 = DCl_�0 * [ 1 + K * ( P cons - P mes ) / P cons ]
Où

- DCl_�1 est la dose de chlore à injecter ;
- DCl_�0 est la dose de chlore de l’injection

précédente ;
- P cons est le potentiel redox de consigne ;
- P mes est le potentiel redox mesuré de l’eau
- K est un coefficient entier fixé par l’opérateur, dit fac-

teur de régulation.

�[0049] Le facteur de régulation K devra être choisi pour
que le système reste stable et qu’il corrige en quelques
injections la dose de chlore à injecter. Ce facteur de ré-
gulation sera obtenu par expérimentation.
�[0050] De manière générale, que ce soit en mode ré-
gulier ou régulé, le moyen central de commande déclen-
chera, de préférence, une injection de chlore toutes les
6 heures, et, notamment, à 4 heures, 10 heures, 16 heu-
res et 22 heures.
�[0051] La tâche dite de floculation vise quant à elle à
éliminer de l’eau certaines particules très petites, char-
gées électriquement, qui, du fait de leur capacité à se
repousser mutuellement, forment un nuage blanchâtre
dans le bassin. Certaines substances, comme le sulfate
d’aluminium, permettent d’annuler la charge de ces par-
ticules de sorte qu’elles ne se repoussent plus, mais, au
contraire, s’attirent. En se rencontrant, elles grossissent
et forment un floc, qui, lors de l’étape de filtration, est
retenu dans le filtre à sable : l’eau s’éclaircit. L’étape de
floculation consiste donc à injecter une dose de produit
floculent, comme du sulfate d’aluminium, dans la piscine.
�[0052] Cette injection se fera toujours selon un mode
régulier, la dose à injecter par jour étant fixée par l’opé-
rateur en début de semaine.
�[0053] La tâche dite de correction du potentiel hydro-
gène consiste quant à elle à injecter dans l’eau de la
piscine un produit chimique permettant de corriger le pH
de l’eau.
�[0054] En effet, pour que l’eau ne soit pas trop agres-
sive pour les muqueuses, elle ne doit être ni trop, acide,
ni trop alcaline. Pour ces raisons, il est habituel de con-
server le potentiel hydrogène de l’eau entre 7,2 et 7,6.
�[0055] Le moyen central de commande effectue
d’abord une mesure du pH de l’eau et la compare aux
deux valeurs extrêmes de la fourchette de pH autorisée.
Si le pH mesuré est inférieur à la valeur extrême infé-
rieure, il corrige en injectant une base dans l’eau de la

piscine j’usqu’ à retrouver une valeur de pH de l’eau me-
surée comprise dans la fourchette autorisée.
�[0056] Si le pH est supérieur à la valeur extrême su-
périeure, il corrige en injectant un acide dans l’eau de la
piscine jusqu’à retrouver une valeur de pH de l’eau me-
surée comprise dans 1 fourchette autorisée.
�[0057] Il est possible également de ne prévoir qu’une,
seule correction de pH, soit par un ajout d’acide, soit par
un ajout d’une base, en fonction du traitement désinfec-
tant utilisé. En effet, le produit désinfectant utilisé peut,
de part son alcalinité ou sa basicité, modifier également
le pH de l’eau du bassin. Ainsi, dans le cas d’un traitement
désinfectant à l’hypochlorite de calcium, produit basique,
la correction sera uniquement de type acide.
�[0058] Tous ces tâches d’entretien secondaires, met-
tant en oeuvre l’injection de produits chimiques à l’inté-
rieur du bassin, seront contrôlées et régulées par le
moyen central de commande 15. A ce titre, des capteurs
14 positionnés dans la piscine 1 en contact avec l’eau
de baignade mesureront les paramètres susmentionnés,
à savoir le potentiel redox ou le pH de l’eau, et transmet-
tront ces valeurs mesurées au moyen central de com-
mande 15. En fonction de la valeur transmise, le moyen
central de commande 15 décidera ou pas d’envoyer un
signal de commande au système d’injection de produits
chimiques 10. En cas d’injection, ce système d’injection
de produits chimiques 10 puisera à l’intérieur du réservoir
11 approprié la quantité de produits chimiques nécessai-
res pour ensuite l’envoyer à l’intérieur du circuit d’eau du
dispositif de dérivation de fluide 6, qui se chargera alors
de le faire circuler jusqu’aux buses de paroi 4 ou de fond
5. De manière avantageuse, le point d’injection des pro-
duits chimiques sera situé entre l’orifice de sortie du dis-
positif de dérivation 6 positionné juste en amont de la
pompe 7 et l’entrée de cette pompe 7 elle-�même. Cette
position permet en effet une aspiration directe des pro-
duits chimiques à l’intérieur de leur réservoir 11 respectif
lorsque le système d’amenée des produits chimiques,
de type tubulaire par exemple, est directement relié audit
réservoir 11 et n’est pas fermé, au moyen d’un pince-
tube notamment.
�[0059] Parallèlement à toutes ces tâches d’entretien
principales ou secondaires, le moyen central de com-
mande sera susceptible d’effectuer toutes les opérations
de contrôle ou de réglage nécessaire au bon fonction-
nement du procédé général d’entretien. En particulier,
des tâches d’étalonnage des capteurs 14 de mesure uti-
lisés lors des opérations d’entretien secondaires pour-
ront être prévues soit de manière régulière, soit suite à
un ordre saisi manuellement par l’opérateur sur le clavier
de commande du moyen central de commande 15.
�[0060] Enfin, il va de soi que les exemples de réalisa-
tion de l’invention présentés ci-�dessous ne sont nulle-
ment limitatifs et d’autres modifications ou ajouts pour-
ront être envisagés sans sortir du cadre de l’invention.
�[0061] En particulier, il est envisageable de prévoir une
variante de l’invention où la circulation de l’eau à l’inté-
rieur du dispositif de dérivation de fluide 6 se fait d’abord
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par la pompe 7 puis par le filtre 8, le passage de l’eau à
l’intérieur du filtre 8 résultant d’une projection d’eau de
la sortie de la pompe 7 vers l’entrée ou la sortie du filtre
8, contrairement à la variante décrite précédemment où
l’eau circulait à l’intérieur du filtre 8 par aspiration d’eau
de la sortie du filtre 8 vers l’entrée ou la sortie de la pompe
7. Cette variante de réalisation présente l’avantage d’uti-
liser une vanne de couplage 27 de moins, ce qui simplifie
le système. Toutefois, ceci implique qu’un pré-�filtre soit
installé à l’entrée de la pompe 7 de façon à éviter un
encrassement du circuit d’eau par des feuilles ou d’autres
substances polluantes provenant du skimmer de surface
2 ou de la bonde de fond 3.

Revendications

1. - Dispositif de dérivation de fluide (6) utilisé pour as-
surer l’entretien général d’une piscine (1) compre-
nant au moins une entrée de fluide (21A,�21B) con-
nectée à au moins un orifice d’aspiration (2,3) dé-
bouchant dans la piscine (1), au moins une sortie de
fluide (20A,�20B) connectée à au moins un orifice de
refoulement (4,5) débouchant dans la piscine�(1), au
moins une entrée de fluide (24A), respectivement
sortie de fluide (24B), connectée à la sortie, respec-
tivement l’entrée, d’un moyen de pompage (7) et au
moins une entrée de fluide (25A), respectivement
sortie de fluide (25B), connectée à la sortie, respec-
tivement l’entrée, d’un moyen de filtration (8), carac-
térisé en ce que  lesdites entrées de fluide (21A,
21B, 24A, 25A) sont connectées audites sorties de
fluides (20A, 20B, 24B, 25B) à l’aide de raccords en
T (26) et de vannes à trois voies (27), lesdites vannes
(27) fonctionnant sur le principe d’une jonction entre
deux voies de fluide parmi trois possibles, en fonc-
tion de la position d’un volet intérieur d’obturation
pivotant autour d’un axe et possédant trois positions
d’obturation, la position dudit volet étant déterminée
par le choix de l’opération d’entretien à effectuer.

2. - Dispositif de dérivation de fluide �(6) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que  la position de cha-
cune des vannes à trois voies�(27) est contrôlée à
l’aide d’un moteur�(28) agissant sur l’axe de rotation
du volet d’obturation de chacune desdites vannes
(27).

3. - Dispositif de dérivation de fluide (6) selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que  l’axe de sortie de
chacun des moteurs (28) est relié à l’axe de rotation
du volet d’obturation de chacune des vannes (27)
par l’intermédiaire de roues dentées (29, 30, 31) for-
mant un engrenage.

4. - Dispositif de dérivation de fluide (6) selon l’une des
revendications 2 ou 3, caractérisé en ce qu ’une
came�(33) fixée sur l’axe de rotation du volet d’obtu-

ration d’au moins une des vannes (27), ou sur l’axe
de rotation d’une des roues dentées intermédiaires
(31) transmettant le mouvement de rotation du mo-
teur (28) associé audit volet d’obturation, est confi-
gurée pour permettre l’ouverture d’un interrupteur à
poussoirs (32) relié électriquement au moteur (28)
commandant la rotation du volet d’obturation de la-
dite vanne (27), l’interrupteur (32) étant positionné
autour de l’axe de rotation dudit volet d’obturation
ou autour de l’axe de rotation de ladite roue dentée
intermédiaire (31), l’ouverture de l’interrupteur (32)
provoquant l’arrêt du moteur (28) au moment où le
volet d’obturation est positionné face à la voie à ob-
turer.

5. - Dispositif ce dérivation de fluide (6) selon l’une quel-
conque des revendications 2 à 4, caractérisé en ce
qu’ il comporte plusieurs vannes (27), de préférence
trois, couplées ensemble à un même moteur (28),
les dites vannes (27) étant couplées de manière à
toujours faire circuler le fluide à travers les moyens
de filtration (8).

6. - Dispositif de dérivation de fluide (6) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que  les vannes (27) possèdent une pre-
mière position, dans laquelle le fluide circule de la
sortie des moyens de filtration (8) vers l’entrée des
moyens de pompage (7), et une deuxième position,
dans laquelle le fluide circule de la sortie des moyens
de pompage (7) vers la sortie des moyens de filtra-
tion (8).

7. - Dispositif de dérivation de fluide (6) selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce qu ’il possède une sortie de fluide (23) pour
le fluide de rejet, ladite sortie (23) étant, de préfé-
rence, connectée à une canalisation débouchant
dans les égouts publics (9).

8. - Installation de nettoyage automatique d’une piscine
comprenant un dispositif de dérivation de fluide (6)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes et débouchant dans une piscine (1) par au
moins un orifice d’aspiration (2,3) et au moins un
orifice de refoulement (4,5), caractérisée en ce
qu ’elle n’utilise qu’un seul moyen de pompage (7)
et qu’un seul moyen de filtration (8), raccordés audit
dispositif de dérivation de fluide �(6).

9. - Installation de nettoyage automatique d’une piscine
selon la revendication 8, caractérisée en ce qu ’elle
possède au moins deux orifices d’aspiration, l’un (3),
appelé bonde de fond, étant positionné dans le fond
de la piscine (1), à sa partie la plus profonde, l’autre
(2), appelé « skimmer », étant situé au niveau de la
surface de l’eau sur le côté de la piscine�(1).
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10. - Installation de nettoyage automatique d’une piscine
selon l’une quelconque des revendications 8 ou 9,
caractérisée en ce qu ’elle possède au moins deux
orifices de refoulement, l’un (5), appelé buse de fond,
étant situé dans le fond de la piscine �(1), l’autre (4),
appelé buse de paroi, étant situé à proximité de la
surface de l’eau sur le côté de la piscine�(1).

11. - Installation de nettoyage automatique d’une piscine
selon l’une quelconque des revendications 8 à 10,
caractérisée en ce qu ’elle comprend un moyen
central de commande (15) destiné à contrôler la cir-
culation du fluide ou des fluides à l’intérieur de l’ins-
tallation en fonction de données de commande ou
de régulation introduites au préalable par l’intermé-
diaire d’un boîtier de commande, lesdites données
de commande ou de régulation correspondant à une
séquence d’entretien particulière.

12. - Installation de nettoyage automatique d’une piscine
selon la revendication précédente, caractérisée en
ce que  le moyen central de commande (15) est relié
électriquement aux moteurs (28) commandant la ro-
tation des volets d’obturation de chacune des van-
nes (27) du dispositif de dérivation de fluide (6) et
aux interrupteurs�(32) associés à ces vannes (27),
de manière à contrôler la position de chacune des-
dites vannes (27).

13. - Procédé d’entretien de l’eau d’une piscine, mis en
oeuvre dans une installation de nettoyage automa-
tique selon l’une des revendications 8 à 12, compor-
tant les étapes suivantes:�

- dans un premier mode manuel, de choix d’une
opération ponctuelle d’entretien ou de contrôle
effectué par un opérateur au moyen d’un clavier
de commande connecté à un moyen central de
commande�(15) pilotant l’ensemble des moyens
de circulation, de nettoyage ou de contrôle de
l’eau de l’installation de nettoyage automatique,
et/ou
- dans un deuxième mode automatique, de choix
effectué par un logiciel de commande mis en
oeuvre au niveau dudit moyen central de com-
mande �(15) de l’opération d’entretien ou de con-
trôle à effectuer,
- de commande par le moyen central de com-
mande �(15) des seuls moyens de circulation, de
nettoyage ou de contrôle de l’eau de l’installation
de nettoyage automatique, nécessaires à la mi-
se en oeuvre de l’opération d’entretien ou de
contrôle choisie par l’opérateur ou par le logiciel
de commande.

14. - Procédé d’entretien de l’eau d’une piscine selon la
revendication 13, caractérisé en ce que , lors du
choix d’une opération d’entretien dite de filtration ou

de lavage de fond, consistant à aspirer l’eau de la
piscine�(1) par un ou plusieurs orifices d’aspiration
(2,3), à filtrer cette eau et à refouler l’eau filtrée par
un ou plusieurs orifices de refoulement (4,5,23), le
moyen central de commande (15) positionne les
vannes�(27) du dispositif de dérivation de fluide (6)
dans leur première position, où l’eau circule de la
sortie du moyen de filtration (8) vers l’entrée du
moyen de pompage (7), au moins une desdites van-
nes (27), dite vanne d’aspiration, étant connectée à
un skimmer (2) de surface ou à la bonde de fond (3)
de la piscine (1), et au moins une autre desdites van-
nes �(27), dite vanne de refoulement, étant connectée
aux buses de fond�(5) ou aux buses de paroi�(4) de
la piscine�(1).

15. - Procédé d’entretien de l’eau d’une piscine selon
l’une quelconque des revendications 13 ou 14, ca-
ractérisé en ce que,  lors du choix d’une opération
d’entretien dite de lavage de filtre, consistant à laver
le moyen de filtration (8) en inversant le sens du pas-
sage de l’eau, le moyen central de commande (15)
positionne les vannes (27) du dispositif de dérivation
de fluide�(6) dans leur deuxième position, où l’eau
circule de la sortie des moyens de pompage (7) vers
la sortie des moyens de filtration�(8), au moins une
desdites vannes�(27), dite vanne d’aspiration, étant
connectée à un skimmer�(2) de surface ou à la bonde
de fond �(3) de la piscine�(1), et au moins une autre
desdites vannes�(27), dite vanne de refoulement,
étant en position fermée.

Claims

1. - A fluid bypass device (6) used for providing general
maintenance of a swimming pool (1) comprising at
least one fluid inlet (21A, 21B) connected to at least
one suction port (2, 3) opening out into the swimming
pool (1), at least one fluid outlet (20A, 20B) connect-
ed to at least one discharge port (4, 5) opening out
into the swimming pool (1), at least one fluid inlet
(24A), one fluid outlet (24B), respectively, connected
to the outlet, to the inlet, respectively, of a pumping
means (7) and at least one fluid inlet (25A), one fluid
outlet (25B), respectively, connected to the outlet, to
the inlet, respectively, of a filtration means (8), char-
acterized in that said fluid inlets (21A, 21B; 24A,
25A) are connected to said fluid outlets (20A, 20B;
24B, 25B) by means of T-�connectors (26) and of
three-�way valves (27), said valves (27) operating on
the principle of a junction between two fluid routes
among three possible ones, depending on the posi-
tion of an inner sealing-�off flap pivoting around an
axis and having three sealing-�off positions, the po-
sition of said flap being determined by selection of
the maintenance operation to be carried out.
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2. - The fluid bypass device (6) according to claim 1,
characterized in that the position of each of the
three-�way valves (27) is controlled by means of a
motor (28) acting on the axis of rotation of the seal-
ing-�off flap of each of said valves (27).

3. - The fluid bypass device (6) according to claim 2,
characterized in that the output axis of each of the
motors (28) is connected to the axis of rotation of the
sealing-�off flap of each of the valves (27) via cog-
wheels (29, 30, 31) forming a gear.

4. - The fluid bypass device (6) according to any of
claims 2 or 3, characterized in that a cam (33) at-
tached on the axis of rotation of the sealing-�off flap
of at least one of the valves (27) or on the axis of
rotation of one of the intermediate cogwheels (31)
transmitting the rotary movement of the motor (28)
associated with said sealing- �off flap, is configured
so as to allow the opening of a pusher switch (32)
electrically connected to the motor (28) controlling
the rotation of the sealing- �off flap of said valve (27),
the switch (32) being positioned around the axis of
rotation of said sealing-�off flap or around the axis of
rotation of said intermediate cogwheel (31), the
opening of the switch (32) causing the motor (28) to
stop at the moment when the sealing- �off flap is po-
sitioned facing the route to be sealed off.

5. - The fluid bypass device (6) according to any of
claims 2 to 4, characterized in that it includes sev-
eral valves (27), preferably three valves, coupled to-
gether with a same motor (28), said valves (27) being
coupled so as to always cause the fluid to circulate
through the filtration means (8).

6. - The fluid bypass device (6) according to any of the
preceding claims, characterized in that the valves
(27) have a first position, in which the fluid circulates
from the outlet of the filtration means (8) towards the
inlet of the pumping means (7), and a second posi-
tion, in which the fluid circulates from the outlet of
the pumping means (7) towards the outlet of the fil-
tration means (8).

7. - The fluid bypass device (6) according to any of the
preceding claims, characterized in that it has a fluid
outlet (23) for the waste fluid, said outlet (23) being
preferably connected to a conduit opening into the
public sewer system (9).

8. - An installation for automatically cleaning a swim-
ming pool comprising a fluid bypass device (6) ac-
cording to any of the preceding claims and opening
out into a swimming pool (1) through at least one
suction port (2, 3) and at least one discharge port (4,
5), characterized in that it only uses a single pump-
ing means (7) and a single filtration means (8), con-

nected to said fluid bypass device (6).

9. - The installation for automatically cleaning a swim-
ming pool according to claim 8, characterized in
that it has at least two suction ports, one (3), called
a bottom plug, being positioned in the bottom of the
swimming pool (1), in its deepest portion, the other
one (2), called a skimmer, being located at the sur-
face of the water on the side of the swimming pool (1).

10. - The installation for automatically cleaning a swim-
ming pool according to any of claims 8 or 9, char-
acterized in that it has at least two discharge ports,
one (5) called a bottom nozzle, being located in the
bottom of the swimming pool (1), the other one (4),
called a wall nozzle, being located in proximity to the
surface of the water on the side of the swimming pool
(1).

11. - The installation for automatically cleaning a swim-
ming pool according to any of claims 8 to 10, char-
acterized in that it comprises a central control
means (15) intended for controlling the circulation of
the fluid or of the fluids inside the installation depend-
ing on control or regulation data introduced before-
hand via a control box, said control or regulation data
corresponding to a particular maintenance se-
quence.

12. - The installation for automatically cleaning a swim-
ming pool according to the preceding claim, char-
acterized in that the central control means (15) is
electrically connected to the motors (28) controlling
the rotation of the sealing-�off flaps of each of the
valves (27) of the fluid bypass device (6) and to the
switches (32) associated with these valves (27), so
as to control the position of each of said valves (27).

13. - A method for maintenance of the water of a swim-
ming pool, applied in an automatic cleaning installa-
tion according to any of claims 8 to 12, including the
following steps: �

- in a first manual mode for selecting a mainte-
nance or control point operation carried out by
an operator by means of a control keyboard con-
nected to a central control means (15) control-
ling the entire means for circulating, cleaning or
controlling the water of the automatic cleaning
installation, and/or
- in a second automatic mode carried out by con-
trol software applied at said central control
means (15) for selecting the maintenance or
control operation to be carried out,
- for controlling by the central control means
(15), the sole means for circulating, cleaning, or
controlling the water of the automatic cleaning
installation, required for applying the mainte-
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nance or control operation selected by the op-
erator or by the control software.

14. - The method for maintenance of the water of a swim-
ming pool according to claim 13, characterized in
that, when selecting a so-�called filtration or bottom
washing maintenance operation, consisting of suck-
ing up the water of the swimming pool (1) through
one or more suction ports (2, 3), of filtering this water
and discharging the filtered water through one or
more discharge ports (4, 5, 23), the central control
means (15) positions the valves (27) of the fluid by-
pass device (6) in their first position, where water
circulates from the outlet of the filtration means (8)
towards the inlet of the pumping means (7), at least
one of said valves (27), a so-�called suction valve,
being connected to a surface skimmer (2) or to the
bottom plug (3) of the swimming pool (1), and at least
one other one of said valves (27), a so-�called dis-
charge valve, being connected to the bottom nozzles
(5) or to the wall nozzles (4) of the swimming pool (1).

15. - The method for maintenance of the water of a swim-
ming pool according to any of claims 13 or 14, char-
acterized in that, when selecting a so-�called filter
washing maintenance operation consisting of wash-
ing the filtration means (8) by reversing the direction
of the water flow, the central control means (15) po-
sitions the valves (27) of the fluid bypass device (6)
in their second position, where water circulates from
the outlet of the pumping means (7) towards the out-
let of the filtration means (8), at least one of said
valves (27), a so-�called suction valve, being connect-
ed to a surface skimmer (2) or to the bottom plug (3)
of the swimming pool (1), and at least one other one
of said valves (27), a so-�called discharge valve, be-
ing in a closed position.

Patentansprüche

1. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6), verwendet,
um die allgemeine Wartung eines Schwimmbads (1)
zu gewährleisten, umfassend mindestens einen
Flüssigkeitseingang (21A, 21B), an mindestens eine
Ansaugöffnung (2, 3) angeschlossen und in das
Schwimmbad mündend (1), mindestens einen Flüs-
sigkeitsausgang (20A, 20B), an mindestens eine
Auslassöffnung angeschlossen und in das
Schwimmbad (1) mündend, mindestens einen Flüs-
sigkeitseingang (24A) bzw. Flüssigkeitsausgang
(24B), an den Ausgang bzw. den Eingang eines
Pumpmittels (7) angeschlossen, und mindestens ei-
nen Flüssigkeitseingang (25A) bzw. Flüssigkeits-
ausgang (25B), an den Ausgang bzw. den Eingang
eines Filtrationsmittels (8) angeschlossen, dadurch
gekennzeichnet, dass die besagten Flüssigkeits-
eingänge (21A, 21B, 24A, 25A) an die besagten

Flüssigkeitsausgänge (20A, 20B, 24B, 25B) mit Hilfe
von T-�Verbindern (26) und Dreiwegeventilen (27)
angeschlossen sind, wobei die besagten Ventile (27)
gemäß dem Prinzip einer Verbindung zwischen zwei
Flüssigkeitswegen unter drei möglichen arbeiten, in
Abhängigkeit von der Stellung einer inneren Ver-
schlussklappe, die um eine Achse schwenkt und drei
Verschlusspositionen besitzt, wobei die Stellung der
besagten Klappe durch die Auswahl der durchzufüh-
renden Wartungsmaßnahme bestimmt wird.

2. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach An-
spruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass die Stel-
lung jeder dieser Dreiwegeventile (27) mit Hilfe eines
Motors (28) gesteuert wird, der auf die Rotations-
achse der Verschlussklappe jedes besagten Ventils
(27) einwirkt.

3. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach An-
spruch 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Aus-
gangsachse jedes Motors (28) mit der Rotationsach-
se der Verschlussklappe jedes Ventils (27) über
Zahnräder (29, 30, 31) verbunden ist, die ein Getrie-
be bilden.

4. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach einem
der Ansprüche 2 oder 3, dadurch gekennzeichnet,
dass ein auf der Rotationsachse der Verschlus-
sklappe mindestens eines Ventils (27) oder auf der
Rotationsachse eines der zwischengeschalteten
Zahnräder (31), die die Rotationsbewegung des ent-
sprechenden Motors (28) an die besagte Verschlus-
sklappe übertragen, befestigter Nocken (33) konfi-
guriert ist, um das Öffnen eines Druckschalters (32)
zu erlauben, der elektrisch mit dem Motor (28) ver-
bunden ist und die Rotation der Verschlussklappe
des besagten Ventils (27) steuert, wobei der Schalter
(32) um die Rotationsachse der besagten Verschlus-
sklappe oder um die Rotationsachse des besagten
zwischengeschalteten Zahnrads (31) positioniert ist,
wobei das Öffnen des Schalters (32) den Stillstand
des Motors (28) in dem Augenblick hervorruft, in dem
sich die Verschlussklappe gegenüber dem zu ver-
schließenden Weg befindet.

5. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach einem
der Ansprüche 2 bis 4, dadurch gekennzeichnet,
dass sie mehrere Ventile (27) umfasst, vorzugswei-
se drei, die gemeinsam an einen selben Motor (28)
gekoppelt sind, wobei die besagten Ventile (27) der-
art gekoppelt sind, dass sie veranlassen, dass die
Flüssigkeit immer durch die Filtrationsmittel (8)
fließt.

6. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach einem
der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Ventile (27) eine erste Stellung
besitzen, in der die Flüssigkeit vom Ausgang der Fil-
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trationsmittel (8) zum Eingang der Pumpmittel (7)
zirkuliert, und eine zweite Stellung, in der die Flüs-
sigkeit vom Ausgang der Pumpmittel (7) zum Aus-
gang der Filtrationsmittel (8) zirkuliert.

7. - Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach einem
der vorangehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie einen Flüssigkeitsausgang (23)
für die abzuleitende Flüssigkeit besitzt, wobei der
besagte Ausgang (23) vorzugsweise an eine Kana-
lisation angeschlossen ist, die in die öffentlichen Ab-
wasserkanäle (9) mündet.

8. - Automatische Schwimmbadreinigungseinrichtung,
eine Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) nach ei-
nem der vorangehenden Ansprüche umfassend und
in ein Schwimmbad (1) über mindestens eine An-
saugöffnung (2, 3) und mindestens eine Auslassöff-
nung (4, 5) mündend, dadurch gekennzeichnet,
dass sie nur ein einziges Pumpmittel (7) und nur ein
einziges Filtrationsmittel (8) verwendet, die mit der
besagten Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) ver-
bunden sind.

9. - Automatische Schwimmbadreinigungseinrichtung
nach Anspruch 8, dadurch gekennzeichnet, dass
sie mindestens zwei Ansaugöffnungen, eine Öff-
nung (3), Bodenloch genannt, die im Boden des
Schwimmbads (1) an seiner tiefsten Stelle positio-
niert ist, wobei sich die andere Öffnung (2), "Skim-
mer" genannt, auf Ebene der wasseroberfläche an
der Seite des Schwimmbads (1) befindet.

10. - Automatische Schwimmbadreinigungseinrichtung
nach Anspruch 8 oder 9, dadurch gekennzeichnet,
dass sie mindestens zwei Auslassöffnungen besitzt,
eine Öffnung (5), Bodendüse genannt, die sich im
Boden des Schwimmbads (1) befindet, wobei sich
die andere Öffnung (4), Wanddüse genannt, in der
Nähe der Wasseroberfläche an der Seite des
Schwimmbads (1) befindet.

11. - Automatische Schwimmbadreinigungseinrichtung
nach einem der Ansprüche 8 bis 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass sie ein zentrales Steuermittel
(15) besitzt, das dazu bestimmt ist, die Zirkulation
der Flüssigkeit oder der Flüssigkeiten in der Einrich-
tung in Abhängigkeit der Steuer- oder Regelungs-
daten zu steuern, die zuvor über ein Steuergerät ein-
gegeben wurden, wobei die besagten Steuer- oder
Regelungsdaten einer bestimmten Wartungsse-
quenz entsprechen.

12. - Automatische Schwimmbadreinigungseinrichtung
nach vorangehendem Anspruch, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das zentrale Steuermittel (15) elek-
trisch mit den Motoren (28) verbunden ist, die die
Rotation der Verschlussklappen aller Ventile (27)

der Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) steuern,
und mit den Schaltern (32), die diesen Ventilen (27)
zugeordnet sind, um die Stellung aller besagten Ven-
tile (27) zu steuern.

13. - Verfahren zur Wartung des wassers eines
Schwimmbads, in einer automatischen Schwimm-
badreinigungseinrichtung nach einem der Ansprü-
che 8 bis 12 umgesetzt, die folgenden Schritte um-
fassend:�

- in einem ersten manuellen Modus Auswahl ei-
ner punktuellen Reinigungs- oder
Kontrollmaßnahme, durchgeführt von einem
Bediener mit einer Steuertastatur, die an ein
zentrales Steuermittel (15) angeschlossen ist,
das alle Mittel zur Wasserzirkulation, -reinigung
oder -kontrolle der automatischen Reinigungs-
einrichtung steuert, und/ �oder
- in einem zweiten automatischen Modus Aus-
wahl der durchzuführenden Reinigungs- oder
Kontrollmaßnahme durch eine Steuersoftware,
die auf Ebene des besagten zentralen Steuer-
mittels (15) umgesetzt ist,
- Steuerung durch das zentrale Steuermittel (15)
nur der Mittel zur automatischen Wasserzirku-
lation, -reinigung oder -kontrolle der automati-
schen Reinigungseinrichtung, die zur Umset-
zung der vom Bediener oder von der Steuersoft-
ware ausgewählten Wartungs- oder Steuer-
maßnahme notwendig sind.

14. - Verfahren zur Wartung des Wassers eines
Schwimmbads nach Anspruch 13, dadurch ge-
kennzeichnet, dass bei Auswahl einer Filtration-
oder Bodenreinigung genannten Wartungsmaßnah-
me, die darin besteht, das Wasser des Schwimm-
bads (1) über eine oder mehrere Ansaugöffnungen
(2, 3) anzusaugen, dieses Wasser zu filtern und das
gefilterte Wasser über eine oder mehrere Auslass-
öffnungen (4, 5, 23) zurückzufördern, das zentrale
Steuermittel (15) die Ventile (27) der Flüssigkeits-
umleitungsvorrichtung (6) in ihre erste Stellung po-
sitioniert, in der das Wasser vom Ausgang des Fil-
trationsmittels (8) zum Eingang des Pumpmittels (7)
zirkuliert, wobei mindestens eines der besagten
Ventile (27), Ansaugventil genannt, an einen Ober-
flächenskimmer (2) oder an das Bodenloch (3) des
Schwimmbads (1) angeschlossen ist, und minde-
stens ein anderes der besagten Ventile (27), Aus-
lassventil genannt, an die Bodendüsen (5) oder an
die Wanddüsen (4) des Schwimmbads (1) ange-
schlossen ist.

15. - Verfahren zur Wartung des Wassers eines
Schwimmbads nach Anspruch 13 oder 14, dadurch
gekennzeichnet, dass bei Auswahl einer War-
tungsmaßnahme, Filterreinigung genannt, die darin
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besteht, das Filtrationsmittel (8) durch Umkehrung
der Durchflussrichtung des Wassers zu waschen,
das zentrale Steuermittel (15) die Ventile (27) der
Flüssigkeitsumleitungsvorrichtung (6) in ihre zweite
Stellung positioniert, in der das Wasser vom Aus-
gang der Pumpmittel (7) zum Ausgang der Filtrati-
onsmittel (8) zirkuliert, wobei mindestens eines der
besagten Ventile (27), Ansaugventil genannt, an ei-
nen Oberflächenskimmer (2) oder an das Bodenloch
(3) des Schwimmbads (1) angeschlossen ist, und
mindestens ein anderes der besagten Ventile (27),
Auslassventil genannt, geschlossen ist.
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